


 

À propos de la Fondation canadienne pour l’audit et la 
responsabilisation 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

 

  

http://www.caaf-fcar.ca/fr


 

Table des matières

Résumé ................................................................................................................................. 4 

Les résultats du sondage de 2018 ........................................................................................... 6 

Les intrants fondamentaux .............................................................................................................7 

Bonne pratique 1 : Le CCP a des pouvoirs qui sont inscrits dans la loi. ................................................. 7 

Bonne pratique 2 : Le CCP ne subit aucune ingérence du gouvernement. ......................................... 11 

Bonne pratique 3 : Le CCP possède une méthode établie pour communiquer avec les parties 

prenantes. ............................................................................................................................................ 14 

Bonne pratique 4 : Le CCP dispose des ressources appropriées en personnel. .................................. 16 

Bonne pratique 5 : Le CCP dispose d’un processus établi pour assurer la continuité de son travail. . 20 

Les actions .................................................................................................................................... 23 

Bonne pratique 6 : Le CCP planifie son travail. .................................................................................... 23 

Bonne pratique 7 : Le CCP fournit de la formation à ses membres. ................................................... 25 

Bonne pratique 8 : Le CCP entretient de bonnes relations avec l’auditeur législatif. ......................... 27 

Bonne pratique 9 : Le CCP met en œuvre une collaboration multipartite. ......................................... 29 

Bonne pratique 10 : Le CCP fait participer les témoins de façon constructive. .................................. 34 

Bonne pratique 11 : Le CCP veille à ce que ses membres comprennent leurs responsabilités 

spécifiques. .......................................................................................................................................... 36 

Les extrants .................................................................................................................................. 40 

Bonne pratique 12 : Le CCP tient des audiences publiques. ............................................................... 40 

Bonne pratique 13 : Le CCP publie régulièrement des rapports. ........................................................ 43 

Bonne pratique 14 : Le CCP suit la mise en œuvre des recommandations. ........................................ 45 

Bonne pratique 15 : Le CCP examine sa performance et son incidence. ............................................ 47 

Annexe – Contexte du sondage ............................................................................................ 50 

Comment les 15 bonnes pratiques ont-elles été élaborées? ........................................................... 50 

Historique de nos sondages sur les CCP ......................................................................................... 50 

Méthodologie et réalisation de notre sondage de 2018 ................................................................. 50 

Remerciements ................................................................................................................... 53 

  



 

Résumé 

Améliorer les communications avec les parties prenantes permettra de mieux 
les sensibiliser à l’importance des CCP. 

▪ Un seul des 14 CCP dispose d’un plan de communication officiel permettant 
d’orienter ses activités de communication. 

▪ Seuls six CCP publient régulièrement des communiqués de presse sur leur travail. 

Demander au gouvernement de dresser des plans d’action permet d’améliorer 
fortement le processus de suivi en engageant peu de ressources. 

https://www.caaf-fcar.ca/images/pdfs/research-publications/AccountabilityInActionFR.pdf
https://www.caaf-fcar.ca/images/pdfs/research-publications/AccountabilityInActionFR.pdf


 

▪ Les 14 CCP au Canada ont tous le pouvoir de produire des rapports « de fond » et dix 
d’entre eux en produisent. 

▪ Douze des 14 CCP tiennent des réunions de suivi, au moins de temps à autre, et tous 
tiennent des audiences sur les rapports de suivi de l’auditeur législatif. 

▪ Seules sept juridictions demandent au gouvernement de répondre aux rapports et 
aux recommandations du CCP. 

▪ Seules cinq juridictions demandent au gouvernement de produire un plan d’action 
décrivant les mesures prévues pour mettre en œuvre les recommandations. 

Évaluer l’incidence est un moyen efficace pour les CCP de rester concentrés 
sur leurs objectifs et de voir en quoi ils apportent une valeur ajoutée. 

▪ Aucun CCP au Canada ne dispose d’un processus officiel permettant d’évaluer sa 
propre efficacité et sa propre incidence, et aucun n’assure le suivi de ses paramètres 
de performance.

 



 

 

 

 

Les résultats du sondage de 2018 
  



 

Les intrants fondamentaux 

Bonne pratique 1 : Le CCP a des pouvoirs qui sont inscrits dans la loi. 

Indicateurs 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

Principale constatation du sondage : La plupart des CCP disposent des pouvoirs appropriés pour remplir leur 

mandat, mais la majorité des membres pensent que le CCP n’a pas ces pouvoirs ou qu’il en fait rarement 

usage. 



 

 

Autres résultats du sondage 

Exemples de commentaires formulés par les membres des CCP



 



 

Notions essentielles 

▪ 

▪ 

▪ 



 

Bonne pratique 2 : Le CCP ne subit aucune ingérence du gouvernement. 

Indicateurs 

▪ 

▪ 

▪ 

Principale constatation du sondage : La quasi-totalité des CCP ont le pouvoir de convoquer des témoins 

appropriés et la plupart des membres des CCP estiment qu’ils en font usage dans la pratique.

 



 



 

Notions essentielles 

▪ 

▪ 

 

Exemples de commentaires formulés par les membres des CCP



 

Bonne pratique 3 : Le CCP possède une méthode établie pour communiquer avec les parties prenantes. 

Indicateurs

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

Principale constatation du sondage : Un seul CCP a déclaré qu’il dispose d’un processus officiel lui permettant 

de communiquer avec les parties prenantes dans le cadre d’un plan de communication. Bien que des 

renseignements sur les réunions soient accessibles, près de la moitié des membres des CCP estiment que les 

autres membres de leur caucus ne comprennent pas l’importance d’un CCP efficace en termes de gouvernance 

générale. 



 

Autres résultats du sondage 

Notions essentielles

▪ 

▪ 

 



 

Bonne pratique 4 : Le CCP dispose des ressources appropriées en personnel. 

Indicateurs

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

Principale constatation du sondage : Les niveaux de dotation en personnel et de budget varient 

considérablement à l’échelle du Canada, mais dans la plupart des cas, le personnel exclusif et les ressources 

sont insuffisants pour obtenir une expertise et un soutien supplémentaires. 



 

Autres résultats du sondage 

▪ 

▪ 



 

Notions essentielles

▪ 

▪ 



 

▪ 

 



 

Bonne pratique 5 : Le CCP dispose d’un processus établi pour assurer la continuité de son travail. 

Indicateurs

▪ 

▪ 

▪ 

Principale constatation du sondage : Le nombre de juridictions qui nomment les membres du CCP pour la 

durée de la législature est passé de six dans notre sondage de 2008 à dix en 2018. Toutefois, en 2018, un seul 

CCP a déclaré utiliser un document visant à conserver la mémoire du comité ou une autre méthode similaire 

de suivi pouvant être employée pour informer ou orienter les nouveaux membres. De plus, à la question de 

savoir s’ils ont reçu des renseignements suffisants sur les travaux du CCP lorsqu’ils l’ont rejoint, les membres 

ont fourni des réponses contrastées. 

 



 

 

  



 

Notions essentielles 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

 



 

Les actions 

Bonne pratique 6 : Le CCP planifie son travail. 

Indicateurs

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

Principale constatation du sondage : La quasi-totalité des CCP reçoivent des renseignements de l’auditeur 

législatif sur les dates de dépôt des rapports d’audit, et la plupart confient à un comité directeur ou à un sous-

comité la responsabilité de planifier leur travail. En revanche, très rares sont les CCP qui font participer 

l’auditeur législatif à la planification et/ou qui tiennent des réunions à date fixe. 



 

Autres résultats du sondage 

Notions essentielles

▪ 

▪  



 

Bonne pratique 7 : Le CCP fournit de la formation à ses membres. 

Indicateurs

▪ 

▪ 

Principale constatation du sondage : La majorité des CCP déclarent qu’ils organisent des séances 

d’orientation pour les membres nouvellement nommés, et la plupart des membres des CCP estiment qu’on 

leur a fourni une orientation pertinente sur le travail de leur comité lorsqu’ils l’ont rejoint. 



 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

Notions essentielles 

▪ 

▪ 

 



 

Bonne pratique 8 : Le CCP entretient de bonnes relations avec l’auditeur législatif. 

Indicateurs

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

Principale constatation du sondage : L’écrasante majorité des membres des CCP estiment que leur comité 

entretient de bonnes relations avec leur auditeur législatif.  

  



 

Notions essentielles 
▪ 

▪ 

▪ 



 

Bonne pratique 9 : Le CCP met en œuvre une collaboration multipartite. 

Indicateurs

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

Principale constatation du sondage : Plus de la moitié des membres des CCP estiment que la partisanerie 

entrave l’efficacité de leur comité. 

 



 

 



 

 

 



 

 



 

Notion essentielle 

▪ 

Exemples de commentaires formulés par les membres des CCP



 

Bonne pratique 10 : Le CCP fait participer les témoins de façon constructive.  

Indicateurs

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

Principale constatation du sondage : La plupart des CCP convoquent rarement des ministres comme témoins, 

et tous ont le pouvoir de convoquer des hauts fonctionnaires, par exemple des sous-ministres et des 

administrateurs des comptes. 



 

Notions essentielles 
▪ 

▪ 

 



 

Bonne pratique 11 : Le CCP veille à ce que ses membres comprennent leurs responsabilités spécifiques. 

Indicateurs

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

Principale constatation du sondage : La quasi-totalité des membres des CCP disent comprendre le mandat de 

leur comité, et la majorité estiment remplir efficacement leur rôle. Pour la plupart, les membres considèrent 

aussi que leurs collègues participent de façon appropriée, y compris en posant les bonnes questions aux 

témoins. 



 

 
  



 

Autres résultats du sondage 



 

Notions essentielles 

▪ 

▪ 

 



 

Les extrants 

Bonne pratique 12 : Le CCP tient des audiences publiques. 

Indicateurs

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

Principale constatation du sondage : Le nombre d’audiences publiques sur les rapports d’audit de 

performance qui sont tenues par les CCP varie considérablement d’une juridiction à une autre. La plupart du 

temps, le contenu de ces audiences est accessible au public. 



 

 

  



 

Notions essentielles

▪ 

▪ 

 



 

Bonne pratique 13 : Le CCP publie régulièrement des rapports. 

Indicateurs

▪ 

o 

o 

o 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

Principale constatation du sondage : La totalité des CCP ont le pouvoir de publier des rapports « de fond », 

mais ils n’en font pas tous usage dans la pratique. Tous les CCP qui publient des rapports les déposent devant 

l’assemblée législative. 

  



 

Autres résultats du sondage 

Notions essentielles 

▪ 

▪ 

 



 

Bonne pratique 14 : Le CCP suit la mise en œuvre des recommandations. 

Indicateurs

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

Principale constatation du sondage : Si la plupart des CCP tiennent des réunions de suivi et examinent les 

rapports de suivi de l’auditeur législatif, seule la moitié d’entre eux demandent au gouvernement de répondre 

à leurs recommandations. Ils sont encore moins nombreux à demander au gouvernement de produire un plan 

d’action ou un rapport d’étape décrivant les mesures prises pour mettre en œuvre les recommandations de 

l’auditeur législatif ou du CCP. 

 



 

▪ 

▪ 

▪ 

Notions essentielles 

▪ 

▪ 

▪ 

 



 

Bonne pratique 15 : Le CCP examine sa performance et son incidence. 

Indicateurs

▪ 

▪ 

▪ 

Principale constatation du sondage : Aucun CCP au Canada n’a signalé qu’il dispose d’un processus 

permettant d’évaluer sa propre efficacité et sa propre incidence, et aucun n’assure le suivi de ses paramètres 

de performance. 

  



 

 

  



 

Notion essentielle 

▪ 

 



 

Annexe – Contexte du sondage 
Comment les 15 bonnes pratiques ont-elles été élaborées? 

Historique de nos sondages sur les CCP 

Méthodologie et réalisation de notre sondage de 2018 

https://www.caaf-fcar.ca/images/pdfs/research-publications/AccountabilityInActionFR.pdf
https://www.caaf-fcar.ca/images/pdfs/research-publications/AccountabilityInActionFR.pdf
https://www.caaf-fcar.ca/fr/a-propos-de-nous/groupes-consultatifs
https://www.caaf-fcar.ca/fr/a-propos-de-nous/groupes-consultatifs
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1 Les questions et commentaires sur ce rapport peuvent être envoyées à James Oulton (joulton@caaf-fcar.ca) 
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